
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 05 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille  vingt et  un et le  cinq du mois de novembre,  à neuf heures trente, le conseil d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’État-major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM.  Michel  BENOIT,  Christophe TESTAS, Alain  GLADE,  Jean-Luc CANTALOUBE,  Jean-Luc ALIBERT,  François  BONO
(suppléant de Michèle VINCENT), Pierre CALMELS, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.
Mmes Sylvie BIDAL-DIOGO, Eva GERAUD, Nadia OULD AMER.

- Membres de droit :
Mme Catherine FERRIER, préfète du Tarn.

- Membres à voix consultative : 
COL Christophe DULAUD,  directeur  départemental,  MED-LCL Nathalie  LAGOUTTE,  médecin-cheffe,  CNE Jean-Jacques
DARGET, SCH Damien GAREL, CNE Jacques SALVADOR, Luc FOCKAERT (suppléant de Christophe MOREL), membres
élus de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours. 

Participent à la séance     :  
COL Eric VIAL, directeur départemental adjoint,
LCL Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie,
LCL Eric VINCENT, chef du pôle ressources,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines,
Mme Nathalie TOULZE, chef du service assemblées et contentieux,

Absents excusés :
M. Franck DORGE, directeur de cabinet de la préfète du Tarn.
MM. Michel FRANQUES, Serge SERIEYS, Lucien BIAU, Gérard PORTES,
Mmes Florence BELOU, Marie MILESI, 
CNE Jean-Paul ESCANDE, président de l’Union départementale,
ADJ Yannick FERRIE,
M. Joël CASTEX, payeur départemental.

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 12 pouvoirs : 0/ votants : 12.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 8 / présents : 6.
Date de la convocation : 25 octobre 2021.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°084/CA-11/2021

OBJET : Modifications générales du règlement opérationnel

Les évolutions législatives et  réglementaires, les évolutions de l’organisation ou du fonctionnement du SDIS,
nécessitent périodiquement des adaptations et la mise à jour du règlement opérationnel du SDIS.
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Les propositions de modifications, précisions ou compléments sont recensées dans le document annexé à la
présente délibération.

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION,

- vu l’avis du comité technique en date du 3 novembre 2021,
- vu l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires en date du 3 novembre 2021,
- vu l’avis de la commission administrative et technique en date du 4 novembre 2021,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ de valider les propositions figurant ci-après ;

➢ d’autoriser le président à modifier en conséquence le règlement opérationnel.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE
CEDEX 7)  ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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VERSION INITIALE VERSION NOUVELLE OBSERVATIONS
Article 11 : Règlement du CTA-CODIS
Le règlement du  CTA-CODIS est une annexe du règlement
opérationnel (Cf. annexe 4).

Article 11 : Abrogé Abrogation de l’article 11. 
Le  règlement  intérieur  du  CTAU
relève d’une note de service.

Article 23 : Effectifs immédiatement mobilisables par les 
CIS

Article 23 : Effectifs immédiatement mobilisables par les 
CIS

Les effectifs immédiatement mobilisables sont établis selon la
catégorie de centre de la manière suivante :

• pour les CSP, CS de 1ère catégorie et le CTAU :

L’effectif nominal constitue l’effectif à planifier permettant de
garantir le potentiel opérationnel journalier (POJ) nécessaire
à l’armement des centres d’incendie et de secours. L’effectif
minimum  de  garde  (SPP+SPV)  constitue  l’effectif  minimal
admissible.

Le passage à l’heure pour heure et
aux 1607 heures au 1er janvier 2022
a pour principal objectif  d’améliorer
la  couverture  opérationnelle  du
département.  Dans ce cadre et  au
regard du protocole d’accord signé
en  décembre  2019,  les  effectifs
nominaux de l’ensemble des centres
de secours mixtes ont été redéfinis,
y  compris  pour  les  centres  qui  ne
disposaient  pas  encore  de  SPP
jusqu’à maintenant.  La mise à jour
de l’article  23 est  donc  nécessaire
en apportant la définition de l’effectif
nominal et de l’effectif minimum.

Pour  une lecture  facilitée  des
tableaux, se reporter en annexe 1, 2
et 3 du présent rapport.
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Les effectifs immédiatement mobilisables sont établis selon la
catégorie de centre de la manière suivante : 

• pour les CIS de 2ème catégorie mixtes :

Les  modifications  concernent
également  certains  centre  de  2ème

catégorie, qui se voient affectés des
SPP.
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Pour les CIS de 2ème catégorie et les CIS de 3ème catégorie :

Pour les Centres de Secours Principaux et les Centres de
secours  de  1ère  catégorie,  des  astreintes  de  sapeurs-
pompiers volontaires sont organisées dans toute la mesure

• pour les  autres CS de 2ème catégorie et les CS de
3ème catégorie :

Pour les Centres de Secours Principaux et les Centres de
secours  de  1ère catégorie,  des  astreintes  de  sapeurs-
pompiers volontaires sont organisées dans toute la mesure
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du possible, notamment les nuits, week-ends et jours fériés,
afin  de  respecter  les  critères  de  départs  simultanés  en
intervention  afférents  au classement  du  centre  et  précisés
précédemment.

Pour les centres de secours de 2ème et 3ème catégories, les
astreintes  ne  sont  pas  systématiquement  imposées,  mais
organisées dans toute la mesure du possible, notamment les
nuits, week-ends et jours fériés. 

Lorsqu’un centre n’est pas en mesure d’assurer les effectifs
prévus  pour  les  missions  mentionnées  à  l’article  7,  le
complément en effectif peut provenir d’un autre CIS. Dans ce
cas, le départ en intervention des engins peut être autorisé
par le CODIS, dans les conditions prévues en annexe 3. 

du possible, notamment les nuits, week-ends et jours fériés,
afin  de  respecter  les  critères  de  départs  simultanés  en
intervention  afférents  au classement  du  centre  et  précisés
précédemment.

Pour les centres de secours de 2ème et 3ème catégories, les
astreintes  ne  sont  pas  systématiquement  imposées,  mais
organisées dans toute la mesure du possible, notamment les
nuits,  week-ends  et  jours  fériés.  Elles  doivent  viser  à
permettre la mobilisation a minima de :

• un chef d’agrès tout engin ;
• un conducteur d’engin incendie.

Lorsqu’un centre n’est pas en mesure d’assurer les effectifs
prévus  pour  les  missions  mentionnées  à  l’article  7,  le
complément en effectif peut provenir d’un autre CIS. Dans ce
cas, le départ en intervention des engins peut être autorisé
par le CODIS, dans les conditions prévues en annexe 3. 

Cette mise à jour permet de préciser
les  principales  compétences
recherchées  pour  les  personnels
d’astreintes.

Article 31 : Service minimum en cas de grève

La permanence, la qualité et la continuité du service doivent
être maintenues en tout  temps sensiblement à leur  niveau
habituel. A cette fin, il est défini un service minimum accompli
dans chaque CSP ou CS disposant de SPP, selon le tableau
ci-joint :

Article 31 : Service minimum en cas de grève

La permanence, la qualité et la continuité du service doivent 
être maintenues en tout temps sensiblement à leur niveau 
habituel. A cette fin, il est défini un service minimum accompli
dans chaque CSP ou CS disposant de SPP, selon le tableau 
ci-après :

L’évolution des POJ justifie que les
effectifs  en  service  minimum  soit
redimensionnés.
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*  Ces effectifs sont  établis  sur  les périodes diurnes de 12
heures et en semaine. La nuit en semaine, les week-ends et
jours fériés, l'effectif est réduit à 1 seul SPP par centre.
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Dans  la  mesure  où  une  compétence  opérationnelle
indispensable  au  fonctionnement  du  centre  ne  peut  être
assurée  par  un  SPP non  gréviste  ou  par  un  SPV,  il  est
procédé au maintien en service d’un SPP.
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L'effectif  minimum de chaque CIS doit  être  judicieusement
réparti  selon  les  différentes  fonctions  (chef  d'agrès,  chef
d'équipe/équipier, spécialités). 

Pour  tous  les  CIS  de  2ème et  3ème catégories,  le  service
minimum est celui défini à l'article 23. 
Pour le CODIS, le service minimum est composé de l’effectif
habituel de sapeurs-pompiers professionnels de garde.

Pour la mise en place de ce service minimum, les agents
sont requis par arrêté préfectoral, ou maintenus ou rappelés
nominativement  au  service  par  le  DDSIS  ou  son
représentant. 

(...)

L'effectif minimum de chaque CIS doit être judicieusement 
réparti selon les différentes fonctions (chef d'agrès, chef 
d'équipe/équipier, spécialités). 

Pour les CIS de 2
ème

 catégorie mixtes,  le service minimum
est le suivant :

Pour tous les autres CIS de 2
ème 

et 3
ème

 catégories, le service
minimum est celui défini à l'article 23.

Pour la mise en place de ce service minimum, les agents
sont requis par arrêté préfectoral, ou maintenus ou rappelés
nominativement  au  service  par  le  DDSIS  ou  son
représentant. 

(...)

L’affectation  de  SPP  et  l’évolution
des POJ justifie  que les effectif  en
service minimum soit dimensionnés
dans  les  CS2  mixtes  disposant
désormais de SPP postés.
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ANNEXE 4 - RÈGLEMENT DU CODIS / CTA DU TARN ANNEXE 4 - ABROGÉE
Abrogation de l’annexe 4.
Le contenu opérationnel de l’annexe
4 a déjà fait l’objet d’une intégration
dans le RO aux articles 8 à 10,  à
l’article 25 (officier CODIS) et dans
l’OBDSIC.

ANNEXE 5 – RATTACHEMENT DES COMMUNES

COMMUNES CIS 1er appel

AZAS (31) ST SULPICE

BUZET (31) ST SULPICE 

[...] [...]

ROQUESERIERE (31) ST SULPICE

[...] [...]

ANNEXE 5 – RATTACHEMENT DES COMMUNES

COMMUNES CIS 1er appel

[...] [...]

[...] [...]

Avec l’ouverture de nouveaux CIS par le
SDIS31,  le  CIS  St  Sulpice  ne  couvre
plus en 1er appel les communes d’Azas,
de Buzet et de Roquesérière. 

La  convention  interdépartementale
d’assistance mutuelle doit être modifiée
en  ce  sens  en  parallèle  de  cette
modification du RO.

ANNEXE 6 : OBDSIC
Paragraphe 9

(…)

(...)

ANNEXE 6 : OBDSIC
Paragraphe 9

(…)

(...)

L’ajout du status 29 au départ du CH
(« quitte  l’hôpital »),  associé  au
status 6 « arrivée au CH » permet
d’objectiver  le  délai  d’attente  des
VSAV aux urgences.
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